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11 est fort étonnant de consta
ter que peu de Montréalais 
connaissent l'existence d'un jar
din historique situé à deux pas 
seulement de leur centre-ville. 
Les recherches effectuées jus
qu'à ce jour suggèrent qu'il s'a
git de l'un des plus anciens jar
dins conventuels en Amérique 
du Nord et de l'un des plus 
beaux jamais érigés sur ce 
continent. Pourtant, le jardin des 
Sulpiciens fit l'objet d 'une 
grande controverse dans le pu
blic, il y a trois ans déjà, lors
qu'on décida de construire une 
série de condominiums à l'ar
rière de la propriété. 

À la faveur de cette polémi
que, l'intégralité de cet espace 
borné par les rues Sherbrooke, 
Côte-des-Neiges et Atwater a 
été classé site historique par le 
ministère des Affaires cultu
relles du Québec, afin de souli
gner la valeur historique indé
niable de ces bâtiments et de 
ces espaces extérieurs. Cette re
connaissance dénote une atti
tude positive de la part de nos 
autorités envers notre patri
moine et permet d'espérer une 
utilisation future digne de la ri
chesse des jardins des Sulpi
ciens. Néanmoins, la reconnais
sance de notre patrimoine horti
cole en tant que partie inté
grante de notre héritage culturel 
n'est que partiellement accom
plie. Ceci est malheureusement 
confirmé par l'état actuel du 
site. 

PROFIL HISTORIQUE 

L'histoire associée à ce site 
est des plus riches. La première 
occupation des Messieurs de 
Saint-Sulpice à cet endroit re
monte à la fin du XVIIe siècle 
lorsque ceux-ci y fondent une 
mission indienne. De courte du
rée, cette entreprise se transpor
tera au Sault-au-Récollet. Les 
Sulpiciens établissent leur 
ferme, alors surnommée le Do
maine des Messieurs, sur les 
flancs du Mont-Royal dès le dé
but du XVIIIe siècle. Afin de se 
pourvoir en nourriture, ils défri
chent de nombreuses terres, 
emmurent la propriété et s'y 
adonnent à une culture variée 
incluant un jardin potager, un 
verger et un vignoble. Plusieurs 
écrits et images de l'époque 

LE JARDIN DES SULPICIENS 

UNE RICHESSE 
DÉLAISSÉE 

Gravure montrant le grand Séminaire et le Collège de Montréal en 1879; 
malgré certaines inexactitudes, cette gravure traduit bien le caractère géné
ral du site. 

* .*MëÊtZÈ*Êaii&f&tfmt 

Vue détaillée de l'escalier menant au bassin: un état qui reflète la détériora
tion généralisée du Jardin. 

nous rapportent en effet la 
beauté et la complexité de ces 
aménagements paysagers. Le 
bassin d'eau, dont la construc
tion remonte vraisemblable
ment au début du XIXe siècle 
(c 1801 ), subsiste encore de nos 
jours. La vocation agricole du 
site est en grande partie délais
sée à partir du moment où les 
Messieurs de Saint-Sulpice se 
consacrent plus intensivement 
à leur mission éducationnelle, à 
la suite du Condordat de 1840. 
À cette fin, le Séminaire est érigé 
(1854-1857) et plusieurs édi
fices d'allure imposante nais
sent dans les décennies subsé
quentes, dont le Collège ( 1868-
1871) et la Chapelle (1881-
1883). 

Parallèlement à ces édifica
tions, on entreprend un vaste 
programme d'aménagement 
paysager couvrant la totalité du 
site. En voici une description 
partielle, telle qu'elle nous est 
rapportée par Oliver Maurault: 
« . . . On le prendrait, avec ses 
belles pelouses et ses fleurs si 
soignées, entouré de ses trois 
hauts murs austères où le lierre 
grimpe hardiment, pour quel
que vénérable jardin d'Oxford 
ou de Cambridge.»(1) 

Reprenant le style des grands 
jardins français plutôt que le 
style monastique —contraire
ment au premier jardin, sis rue 
Notre-Dame—, ce jardin d'en
vergure se caractérise principa
lement par ses points focaux, la 
symétrie de ses formes, la diver
sité de ses fonctions et la pré
sence d'un mur d'enceinte(2). 
En effet, les aménagements à 
l'avant de la propriété et autour 
du bassin d'eau possèdent un 
net caractère ornemental; les 
parterres de gazon, les plates-
bandes de fleurs, les aligne
ments d'arbres, les voies piéton-
nières, les escaliers et les murs 
de pierre soulignent le caractère 
formel de cette partie du site. À 
l'arrière, de nombreuses aires 
de récréation (croquet, tennis, 
etc.) et de repos sont aména
gées selon un vocabulaire pay
sager analogue à celui de la fa
çade, mais en prêtant à l'espace 
une allure plus utilitaire. Finale
ment, l'arrière-plan de ce jardin 
est boisé, suivant le profil de la 
montagne, et on reporte qu'un 
verger s'y trouvait encore au dé-
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but du siècle. Des jardiniers 
qualifiés veillaient à l'entretien 
continuel et rigoureux de tous 
ces espaces(3). D'ailleurs, des 
photographies datant des an
nées 1930 nous rappellent vive
ment la splendeur épanouie de 
cet aménagement paysager(4). 

ÉTAT ACTUEL DES LIEUX 

Au cours des dernières dé
cennies, le site s'est progressi
vement détérioré. Quoique cer
taines traces du jardin initial 
soient encore visibles, tels les 
alignements d'arbres, les grou
p e m e n t s d 'a rbus tes et de 
plantes vivaces, les terrasse
ments, les axes visuels, etc., il 
n'en demeure pas moins que la 
structure originale est grande
ment altérée. Il existe plusieurs 
causes à cette dégradation; ci
tons entre autres l'intrusion ra
dicale de services contempo
rains et un manque d'entretien. 
Un jardin, de par sa nature 

même, est fragile et son aspect 
initial peut être rapidement mo
difié par le temps, l'érosion ou 
l'abandon. À cet effet, la Charte 
de Florence (5)—charte relative 
à la sauvegarde des jardins his
toriques— précise à l'article 11 
que / 'entretien des jardins his
toriques est une opération pri
mord ia le et nécessairement 
continue. De plus, ce texte pré
cise à l'article 4 que quatre élé
ments relèvent de la composi
t ion architecturale du ja rd in 
h i s to r ique , c'est-à-dire son 
p lan et les différents profils du 
terrain, ses masses végétales, 
ses éléments construits ou dé
coratifs, et les eaux mouvantes 
et dormantes. Notons que la 
propriété des prêtres de Saint-
Sulpice possède toutes ces ca
ractéristiques. 

Des opérations d'entretien, 
de stabilisation, de relevé et d'in
ventaire des éléments naturels 
et architecturaux du jardin s'a
vèrent dispendieuses et impli

quent un travail considérable. 
Des propositions d'aménage
ment sont à l'étude quant à la 
vocation future du site. En at
tendant, pouvons-nous nous 
permettre de le délaisser, au ris
que de perdre d'autres artefacts 
existants? Par exemple, un inté
ressant édicule en bois situé à 
l'extrémité ouest du bassin fut 
récemment démoli. 

La valeur historique de cette 
propriété tient à plusieurs fac
teurs, dont tout d'abord le fait 
que la conception et la réalisa
tion de l'aménagement paysa
ger remontent à une époque ré
volue. De plus, elle fait partie 
d'un héritage légué aux Mont
réalais par l'un des ordres reli
gieux qui influèrent le plus sur la 
vie de la Métropole. En dernier 
lieu, la subsistance même de 
ces jardins aujourd'hui ajoute 
grandement à leur unicité et à 
leur valeur. 

Les jardins de Versailles en 
France, de la Villa l'Esté en Italie 

ou de Dumbarton Oaks aux 
État-Unis firent date dans l'his
toire des paysages et sont re
connus mondia lement pour 
cette raison. Le jardin de la rue 
Sherbrooke ne jouit certes pas 
de la notoriété de ces derniers, 
mais il acquiert, compte tenu de 
notre contexte national, une si
gnification indéniable. 

À qui donc incombe la res
ponsabilité de la protection du 
jardin des Sulpiciens? • 
Gilles Roy 

(1) Maurault, Olivier. Le Petit 
Séminaire de Montréal. 1918. 
p.60. 
(2) Stewart, John. Le ja rd in des 
S u l p i c i e n s . La Presse, no
vembre 1980. 
(3) Source orale. 
(4) Maurault, Olivier. Le Grand 
Séminaire de Montréal. 1940. 
(5) Charte de Florence. Comité 
international des jardins histori-
ques ICOMOS—1FLA. Mai 
1981. 

LA MAISON KRIEGHOFF 

CINE AUTRE 
BAGATELLE! 

Qu i n'a c i r c u l é dans la 
Grande-Allée sans ressentir à la 
vue de la maison Krieghoff un 
petit pincement au coeur? Cette 

maison champêtre, vestige du 
siècle passé, va-t-elle subir le 
même sort que Bagatelle, sa 
consoeur néo-gothique? 

Construite en 1848, cette 
maison de bois est une des 
seules maisons de Québec pos
sédant une charpente à cou
lisse. Située face à la rue Cartier, 
la maison Krieghoff constitue 
un exemple unique d'habitation 
type du XIXe siècle. Sa toiture à 
deux versants est recouverte de 
bardeaux d'asphalte et de tôle à 
baguette. Elle est percée de 
trois lucarnes à l'avant et à l'ar
rière et pourvue de deux chemi
nées avec mitrons. Sur sa de
vanture, une galerie avec balus
trade de planches chantour
nées imite les fers de galeries en 
fonte. Les corniches de pignon 
sont décorées de festons. 

La maison Krieghoff est clas
sée depuis le mois de janvier 
1975. Les moyens financiers du 
propriétaire actuel, le Ladies' 
Protestant Home, ne lui per
mettent pas l'entretien régulier 
nécessaire à son maintien. Il 
propose plutôt de la déménager 
près du Grand Théâtre. En oc
tobre 1981, le ministère des Af
faires culturelles refuse catégo
riquement cette suggestion car 

on estime que le déménage
ment irait à l 'encontre des 
règles relatives à la préservation 
des biens culturels. Depuis 
quelques années, la maison est 
donc inhabitée. Le propriétaire y 
assure tout de même un chauf
fage adéquat et les réparations 
urgentes. La galerie fut réparée 
il y a deux ans et la maison est 
éclairée pour éloigner les van
dales. Les visites fréquentes des 
lieux aident à prévenir toute infil
tration d'eau. 

En août dernier, un particulier 
de Chicout imi adresse une 
lettre au ministère des Affaires 
culturelles dans laquelle il offrait 
de restaurer cette demeure à 
ses frais. Malheureusement, la 
proposition fut retournée: erreur 
sur l'identité du propriétaire. Es
pérons que cette lettre sera 
acheminée au véritable destina
taire dans les meilleurs délais 
afin que soit sauvegardée sur 
son site original, pendant qu'il 
est encore temps, ce monu
ment typique de la Grande-
Allée. • 

Annik Faussurier 
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